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Avis de non-responsabilité
Le présent document est fourni à titre d’information générale uniquement, comme exemple de référence pour aider les organisations à respecter leurs obligations en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Il incombe à chaque organisation de comprendre et de respecter ses obligations légales et d’élaborer ses propres politiques, procédures et matériels en fonction de sa situation particulière. Les utilisateurs sont invités à obtenir des conseils indépendants, et le gouvernement de l’Ontario, en fournissant des informations publiques sur l’accessibilité, n’est pas responsable de leur utilisation.
Ce que vous devez savoir
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Ce que vous devez savoir
Les services de transport accessibles aident les Ontariennes et les Ontariens handicapés à vivre, à travailler et à participer à la vie de leur collectivité. Les Normes de transport du Règlement de l’Ontario 191/11 – Règlement sur les Normes d’accessibilité intégrées (RNAI) en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO) énoncent les exigences visant à prévenir et à éliminer les obstacles au transport public afin que chacun puisse se déplacer en Ontario. Il existe des exigences en matière de transport accessible pour les municipalités, les organismes de transport en commun, les universités, les collèges, les hôpitaux et les conseils scolaires qui fournissent des services de transport. Les exigences des Normes de transport sont classées dans les catégories suivantes :
•         Dispositions générales pour les fournisseurs de services de transport classique et adapté (RNAI, articles 34 à 40)
•         Plans d’accessibilité pour les fournisseurs de services de transport classique et adapté (articles 41 à 43)
•         Dispositions générales pour les fournisseurs de services de transport classique et adapté (articles 44 à 52)
•         Exigences techniques pour les fournisseurs de services de transport classique (articles 53 à 62)
•         Fournisseurs de services de transport adapté (articles 63 à 74)
•         Autres services de transport (articles 75 à 77)
•         Obligations des municipalités et des taxis (articles 78 à 80)
Le présent guide de référence fournit des renseignements sur les exigences d’accessibilité des normes relatives aux transports qui ne s’appliquent qu’aux organisations désignées de transport du secteur public qui offrent des services de transport classique ou adapté (articles 34 à 62 et article 78). On peut trouver un aperçu des exigences en matière de transport accessible pour les universités, les collèges, les hôpitaux, les conseils scolaires et les taxis sur la page Web du ministère Comment fournir des services de transport en commun accessibles, mais ces exigences ne sont pas incluses dans le présent guide.
À propos du Guide de référence des normes de transport
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À propos du Guide de référence des normes de transport
Il vous sera demandé de sélectionner les services de transport offerts par votre organisation. En fonction de votre/vos réponse(s), les exigences en matière de transport accessible qui peuvent s’appliquer à votre organisation apparaîtront. Pour chaque article du RNAI applicable, l’outil fournira :
•         un sommaire des exigences,
•         des exemples de documents que votre organisation devrait conserver dans ses dossiers pour démontrer votre conformité aux exigences, et
•         des liens vers des pages Web et des ressources pour vous aider à comprendre les exigences qui s’appliquent à votre situation.
Définitions
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Définitions
Organisation de transport désignée du secteur public : toute organisation de transport public de l’Ontario, y compris les services de transport pour personnes handicapées exploités par les municipalités, qui fournit des services pour lesquels un tarif est exigé pour le transport du public par des véhicules exploités,
a)         par, pour ou au nom du gouvernement de l’Ontario, d’une municipalité, d’un conseil local d’une municipalité ou d’une commission ou d’une autorité de transport en commun ou de transport,
b)         en vertu d’un accord entre le gouvernement de l’Ontario et une personne, une entreprise, une société ou une commission ou autorité de transport en commun ou de transport, ou
c)         en vertu d’un accord entre une municipalité et une personne, une entreprise, une société ou une commission ou autorité de transport en commun ou de transport.
Services de transport classique : services de transport public de passagers à bord d’autobus urbains, d’autocars ou de moyens de transport ferroviaire qui, 
a)         sont exploités exclusivement dans la province de l’Ontario et 
b)         sont fournis par une organisation désignée de transport du secteur public. Sont exclus de la présente définition les services de transport adapté.
Services de transport adapté : services de transport public de passagers qui,
a)         sont exploités uniquement dans la province de l’Ontario,
b)         sont fournis par une organisation désignée de transport du secteur public,
c)         sont conçus pour le transport des personnes handicapées.
Organisations du secteur privé et à but non lucratif
Comprend toutes les autres organisations qui ne font pas partie du secteur public désigné, du gouvernement de l’Ontario ou de l’Assemblée législative de l’Ontario.
Parlez-nous de votre organisation
1. Votre organisation fournit-elle des services de transport classique?
1a) Parmi les services de transport classique suivants, lesquels votre organisation fournit-elle au public? (Cochez toutes les cases appropriées)
1b) Votre organisation est-elle une municipalité?
2. Votre organisation fournit-elle des services de transport adapté?
D’après vos réponses, cet outil ne s’applique pas à votre organisation. Cet outil fournit des renseignements sur les exigences en matière de transport qui ne s’appliquent qu’aux organisations de transport du secteur public désignées qui offrent des services de transport classique ou adapté.
Veuillez consulter la page Web du ministère Comment fournir des services de transport en commun accessibles pour obtenir des informations qui peuvent s’appliquer à votre organisation.
Si vous avez des questions, veuillez appeler le Centre de communication de Service Ontario pour la LAPHO, au numéro suivant :
Téléphone sans frais : 1-866-515-2025
ATS sans frais : 1-800-268-7095
Téléphone : 416-849-8276
ATS : 416-325-3408
Pour les fournisseurs de services de transport classique
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Pour les fournisseurs de services de transport classique
Les fournisseurs de services de transport classique sont des organisations désignées de transport du secteur public qui fournissent des services de transport public de passagers, mais pas de services de transport adapté, à bord d’autobus de transport en commun, d’autocars ou de moyens de transport ferroviaire en Ontario.
Dispositions générales (RNAI art. 34–52, 78 )
Dispositions générales (RNAI art. 34-52)
Les dispositions générales qui s’appliquent aux fournisseurs de services de transport classique sont les suivantes :
•         Mettre les renseignements à la disposition du public
•         Élaborer des procédures pour traiter les équipements d’accessibilité non fonctionnels
•         Former les employés et le personnel
•         Mettre en œuvre des politiques en matière de protection civile et d’interventions d’urgence
•         Proposer d’autres options de paiement du tarif et ne pas faire payer les personnes de soutien
•         Établir des plans d’accessibilité
•         Fournir des méthodes de transport de remplacement
Il existe une exigence supplémentaire pour les municipalités qui offrent des services de transport classique. Remarque : les exigences des municipalités concernant les taxis ne sont pas répertoriées dans cet outil. Pour de plus amples informations sur les obligations des municipalités en matière de taxis et de taxis accessibles, veuillez consulter le RNAI.
Pour les exigences de cet article, les fournisseurs de services de transport classique devront démontrer leur conformité par leurs politiques, procédures et registres.
Sujet
Résumé des exigences
Documents à l’appui de la conformité
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les exigences de chaque article sont respectées?
Disponibilité des renseignements sur l'équipement d'accessibilité 
- art. 34, 37(2)
Les fournisseurs de services de transport classique mettent à la disposition du public des renseignements sur les points suivants et, sur demande, fournissent ces renseignements dans un format accessible :
•         l’équipement et les options d’accessibilité de leurs véhicules;
•         parcours et services;
•         les mesures de protection civile et d’interventions d’urgence qui visent à assurer la sécurité des personnes handicapées.
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les renseignements décrits dans cet article sont accessibles au public?
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les renseignements sont disponibles dans un format accessible, sur demande?
Pour des conseils supplémentaires sur la manière de rendre les renseignements accessibles, consultez la page Web Comment rendre l’information accessible.
Panne de l’équipement d’accessibilité – art. 35
Si l’équipement d’accessibilité d’un véhicule ne fonctionne pas et qu’un service équivalent ne peut être fourni, les fournisseurs de services de transport classique et les fournisseurs de services de transport adapté :
•         prennent les mesures raisonnables pour répondre aux besoins des personnes handicapées qui utiliseraient par ailleurs cet équipement, et
•         réparent celui-ci dès que matériellement possible.
Formation – art. 36
En plus de satisfaire aux exigences en matière de formation énoncées à l’article 7, les fournisseurs de services de transport classique dispensent une formation dans le domaine de l’accessibilité à leurs employés et à leurs bénévoles. La formation dans le domaine de l’accessibilité porte notamment sur ce qui suit :
•         l’utilisation sécuritaire de l’équipement et des options d’accessibilité;
•         les modifications acceptables aux marches à suivre en cas d’obstacle temporaire ou de défaillance de l’équipement d’accessibilité dont est doté un véhicule; 
•         les mesures de protection civile et d’interventions d’urgence qui visent à assurer la sécurité des personnes handicapées.
Pour en savoir plus sur vos obligations en matière de formation dans le cadre du RNAI, consultez la page Web Comment former votre personnel au sujet de l’accessibilité.
Pour des conseils supplémentaires, consultez la Liste de contrôle pour les exigences de formation en matière d’accessibilité.
Politiques en matière de protection civile et d’interventions d’urgence – art. 37
Les fournisseurs de services de transport classique établissent, mettent en œuvre, tiennent à jour et documentent des politiques en matière de protection civile et d’interventions d’urgence qui visent à assurer la sécurité des personnes handicapées.
Remarque : Les fournisseurs de services de transport classique fournissent sur demande des politiques de protection civile et d’intervention d’urgence dans un format accessible.
Tarifs 
– art. 38, 46
Aucun fournisseur de services de transport classique ne doit :
•         faire payer un tarif plus élevé à une personne handicapée pour l’utilisation de services de transport classique; 
•         faire payer une personne de soutien qui accompagne une personne handicapée lorsque cette dernière démontre qu’elle a besoin d’une personne de soutien.
Les fournisseurs de services de transport classique qui ne fournissent pas de services de transport adapté offrent des méthodes de paiement du tarif de remplacement aux personnes handicapées qui ne peuvent pas utiliser une méthode donnée en raison de leur handicap.
Remarque : Un fournisseur de services de transport classique peut toutefois lui faire payer à une personne handicapée un tarif inférieur.
Contrats existants / véhicules          – art. 39, 40
Le fournisseur de services de transport classique lié, le 30 juin 2011, par une obligation contractuelle existante d’acheter des véhicules ne satisfaisant pas aux exigences des articles 53 à 62 peut honorer le contrat existant.
Les fournisseurs de services de transport classique ne sont pas tenus d’adapter les véhicules que comprend leur parc le 1er juillet 2011 afin de satisfaire aux exigences en matière d’accessibilité des articles 53 à 62.
Le fournisseur de services de transport classique qui, le 1er juillet 2011 ou après cette date, adapte une partie d’un véhicule auquel s’applique le paragraphe (1) d’une façon qui a ou pourrait avoir une incidence sur l’accessibilité du véhicule veille à ce que la partie adaptée satisfasse aux exigences des articles 53 à 62.
Remarque : Certains de vos véhicules peuvent être exemptés de certaines exigences techniques. Consultez la section Exceptions des Exigences techniques pour plus de détails.
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour montrer les véhicules qui ne sont pas tenus de respecter les exigences techniques énoncées aux articles 53-62?
Reportez-vous à l’article Exigences techniques pour déterminer les documents de soutien à la conformité pour les articles 53 à 62 du RNAI.
Plans d’accessibilité
– art. 41, 43
En plus de satisfaire aux exigences relatives au plan d'accessibilité énoncées à l'article 4, les fournisseurs de services de transport classique précisent dans leur plan d'accessibilité 
•         le processus de rétroaction prévu pour gérer et évaluer les observations des usagers et y 
•         donner suite et décrivent les mesures prévues pour faire face aux défaillances de l'équipement d'accessibilité dont sont dotés leurs types respectifs de véhicules.
Les fournisseurs de services de transport classique qui fournissent aussi des services de transport adapté traitent des deux types de services de transport dans leur plan d’accessibilité.
Chaque fournisseur de services de transport classique prévoit la tenue d’au moins une assemblée publique par année à l’intention des personnes handicapées pour leur donner l’occasion :
•         de participer à l’examen du plan d’accessibilité, et
•         de commenter celui-ci.
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les exigences du plan d’accessibilité sont respectées?
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que l’exigence de l’assemblée annuelle est respectée?
Pour en savoir plus sur les exigences de votre plan d’accessibilité dans le cadre du RNAI, consultez la page Web Comment élaborer un plan et des politiques d’accessibilité.
Pour obtenir des conseils supplémentaires, consultez les documents suivants : Plan d’accessibilité pluriannuel des organisations désignées du secteur public  et Exemple de gabarit de plan pluriannuel.
Dispositions générales – art. 44
Les fournisseurs de services de transport classique font ce qui suit :
•         ils déploient les dispositifs de levage, rampes d’accès ou ponts de liaison mobiles à la demande d’une personne handicapée;
•         ils veillent à ce que les personnes handicapées disposent d’assez de temps pour monter à bord du véhicule de transport, s’y installer et en descendre en toute sécurité, et bénéficient sur demande d’une aide à cet égard;
•         ils fournissent leur aide pour le rangement sécuritaire avec précaution des aides à la mobilité ou des appareils ou accessoires fonctionnels de mobilité qu’utilisent les personnes handicapées; et
•         ils permettent aux personnes handicapées de voyager avec un appareil médical.
Remarque : Les fournisseurs de services de transport classique offrent sur demande les renseignements concernant les questions visées au paragraphe (1) dans un format accessible.
Moyens de transport de remplacement accessible – art. 45
Les fournisseurs de services de transport classique qui ne fournissent pas de services de transport adapté veillent à ce que toute personne handicapée qui, en raison de son handicap, ne peut utiliser des services de transport classique se voie offrir un moyen de transport de remplacement accessible.
Remarque : Le paragraphe (1) ne s’applique pas si des services de transport adapté sont fournis par un fournisseur de services de transport adapté dans le même territoire que celui où le fournisseur de services de transport classique fournit ses services.
Arrêts des transports en commun – art. 47
Si un arrêt officiel n’est pas accessible :
•         les fournisseurs de services de transport classique veillent à ce que les personnes handicapées puissent monter à bord du véhicule de transport ou en descendre à l’endroit sécuritaire le plus proche disponible le long du même parcours, selon ce que détermine le conducteur, et
•         lors de la détermination d’un endroit sécuritaire pour l’application du paragraphe (1), le fournisseur de services de transport classique doit tenir compte des préférences de la personne handicapée.
Les fournisseurs de services de transport classique veillent à ce que les conducteurs de leurs véhicules de transport signalent promptement à une autorité compétente les arrêts temporairement inaccessibles ou présentant un obstacle temporaire.
Rangement des aides à la mobilité          – art. 48
Si des possibilités de rangement sécuritaire existent, le fournisseur de services de transport classique veille à ce que les aides à la mobilité et les appareils ou accessoires fonctionnels de mobilité (déambulateur, canne) soient rangés dans le compartiment passagers de ses véhicules de transport, à la portée de la personne handicapée qui les utilise.
Si aucune possibilité de rangement sécuritaire des aides à la mobilité et des appareils ou accessoires fonctionnels de mobilité n’existe dans le compartiment passagers et que le véhicule est doté d’un compartiment à bagages, le fournisseur de services de transport classique :
•         veille à ce que ces aides, appareils ou accessoires soient rangés dans le compartiment à bagages du véhicule à bord duquel se trouve la personne handicapée; et
•         les conducteurs de ses véhicules de transport les rangent de façon sécuritaire et les restituent à leur propriétaire de manière à ne pas les endommager et à ne pas compromettre la sécurité des autres passagers.
Remarque 1 : Aucun fournisseur de services de transport classique ne doit exiger des frais pour le rangement d’une aide à la mobilité ou d’un appareil ou accessoire fonctionnel de mobilité.
Remarque 2 : Le présent article s’applique à ce qui suit :
•         Autobus urbains
•         Autocars
•         Tramways
Sièges réservés – art. 49
Les fournisseurs de services de transport classique veillent à ce que leurs véhicules de transport soient dotés de sièges clairement désignés comme étant destinés en priorité aux personnes handicapées. Ils élaborent une stratégie de communication destinée à renseigner le public sur la raison d’être des sièges destinés en priorité aux personnes handicapées.
•         Les sièges destinés en priorité aux personnes handicapées doivent se trouver le plus près possible de la porte d’entrée du véhicule. 
•         Les sièges destinés en priorité aux personnes handicapées comportent une inscription indiquant que tout passager non handicapé doit céder sa place à la personne handicapée ayant besoin d’un tel siège.
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les exigences du présent article concernant les sièges réservés sont respectées?
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les exigences du présent article sur la stratégie de communication sont respectées?
Perturbations du service          – art. 50
S’ils savent avant le début d’un déplacement qu’un parcours ou un service régulier est temporairement modifié, les fournisseurs de services de transport classique prennent les mesures suivantes : 
a)         ils mettent à la disposition des personnes handicapées des moyens de transport de remplacement accessibles pour leur permettre de se rendre à destination;
b)         ils veillent à ce que les renseignements sur les moyens de transport de remplacement soient communiqués d’une manière qui tient compte du handicap des personnes handicapées.
Annonces 
– art. 51, 52
Les fournisseurs de services de transport classique veillent à ce que :
•         le parcours, la direction, la destination ou le prochain arrêt important soit annoncé électroniquement sur leurs véhicules de transport avant la montée des passagers et que ces annonces satisfassent aux exigences de l’article 58;
•         ils veillent à ce que tous les points de destination ou arrêts disponibles le long d’un parcours a) soient annoncés verbalement; et b) soient affichés visuellement et de manière lisible au moyen d’un dispositif électronique.
•         Pour l’application de l’alinéa (2) b), l’affichage visuel de renseignements sur les points de destination ou les arrêts doit satisfaire aux exigences de l’article 58. 
Les fournisseurs de services de transport classique doivent faire sur demande des annonces verbales avant l’embarquement concernant l’itinéraire, la direction, la destination ou le prochain arrêt principal
Arrêts et abribus (municipalités) – art. 78
Les municipalités qui fournissent des services de transport classique sont tenues de :
•         consulter leur comité consultatif de l’accessibilité, la population et les personnes handicapées lors de l’élaboration des critères de conception accessible devant être pris en considération dans la construction, la rénovation ou le remplacement d’arrêts d’autobus et d’abribus; et
•         traiter de la planification des arrêts d’autobus et des abribus accessibles, y compris des mesures qui seront prises pour atteindre l’objectif d’aménagement d’arrêts d’autobus et d’abribus accessibles, dans le plan d’accessibilité exigé en application de la partie I.
Remarque : La municipalité qui a conclu des arrangements avec une personne en ce qui concerne la construction d’arrêts d’autobus et d’abribus dans son territoire veille à ce que cette personne participe aux processus de consultation et de planification prévus aux paragraphes (1) et (2). 
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les exigences en matière de consultation sont respectées?
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les exigences du plan d’accessibilité sont respectées?
Pour de plus amples informations sur les comités consultatifs municipaux sur l’accessibilité, consultez la page Web Comités consultatifs municipaux sur l’accessibilité.
Exigences techniques (RNAI, art. 53-62)
Les fournisseurs de services de transport classique veillent à ce que les véhicules suivants répondent aux exigences techniques décrites dans cette section :
•         tous les véhicules de transport auxquels s’appliquent le présent article qui sont fabriqués le 1er janvier 2013 ou après cette date
OU
•         les véhicules neufs ou d’occasion auxquels s’applique le présent article qu’un fournisseur de services de transport classique s’engage contractuellement à acheter à partir du 1er juillet 2011
Sauf indication contraire, les exigences techniques décrites dans cet outil s’appliquent aux autobus, autocars, tramways, métros, trains légers, trains de banlieue et trains interurbains.
Pour les exigences de cet article, les fournisseurs de services de transport classique devront démontrer leur conformité par leurs politiques, procédures et registres.
Exceptions
Certains articles des exigences techniques peuvent ne pas s’appliquer à vos véhicules. Ces exceptions ont été notées le cas échéant. Utilisez les questions ci-dessous pour déterminer s’il existe des articles auxquels vos véhicules ne sont pas tenus de se conformer.
1.         La modification d’un véhicule en vue de satisfaire aux exigences de l’un des articles suivants compromettra-t-elle l’intégrité structurelle du véhicule ou du wagon accessible?
•         RNAI art. 53 – Barres d’appui, poignées, mains courantes ou appuis verticaux 
•         RNAI art. 55 – Espaces réservés aux aides à la mobilité
•         RNAI art. 57 – Dispositifs lumineux
•         RNAI art. 61 – Signaux visuels et sonores
•         RNAI art. 62(2) – Toilettes accessibles aux personnes à mobilité réduite dans les trains
Si la modification d’un véhicule pour satisfaire aux exigences de certaine sections inscrites ci-dessus pourrait nuire à l’intégrité structurelle du véhicule ou à celle du wagon accessible aux personnes utilisant une aide à la mobilité, alors les exigences de ces sections ne s’appliquent pas.
Les véhicules auxquels s’applique cet article qui ne sont pas assujettis au Règlement 629 des Règlements refondus de l’Ontario, 1990 sont soumis aux exigences techniques (RNAI, art. 53-62).
2.         Votre organisation exploite-t-elle des véhicules accessibles régis par le Règlement 629 des Règlements refondus de l’Ontario, 1990 pris en application du Code de la route?
Les véhicules accessibles réglementés en vertu du Règlement 629 des Règlements refondus de l’Ontario, 1990 fabriqués en vertu du Code de la route ne sont pas tenus de satisfaire aux exigences des sections suivantes du RNAI :
•         RNAI art. 53 – Barres d’appui, poignées, mains courantes ou appuis verticaux
•         RNAI art. 55 – Espaces réservés aux aides à la mobilité
•         RNAI art. 57 – Dispositifs lumineux
•         RNAI art. 59 – Dispositifs de levage, rampes d’accès ou ponts de liaison portables
•         RNAI art. 60 – Marches 
•         RNAI art. 61 – Signaux visuels et sonores 
Les véhicules auxquels s’applique le présent article qui ne sont pas assujettis au Règlement 629 des Règlements refondus de l’Ontario, 1990 sont soumis aux Exigences techniques (RNAI art. 53-62), à moins qu’une modification pour satisfaire aux exigences de certaines sections ne compromette l’intégrité structurelle du véhicule.
Sujet
Résumé des exigences
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les exigences de chaque article sont respectées?
Barres d’appui, poignées, mains courantes et appuis verticaux        art. 53
Emplacement
Des barres d’appui, des poignées, des mains courantes ou des appuis verticaux doivent être placés, le cas échéant, aux endroits suivants :
•         les endroits où les passagers doivent payer leur tarif;
•         chaque poste d’arrimage des aides à la mobilité;
•         chaque espace de sièges destinés en priorité aux personnes handicapées; et
•         chaque côté des entrées et sorties qu’utilisent les personnes handicapées
Les barres d’appui, les poignées, les mains courantes ou les appuis verticaux sont répartis dans le véhicule de manière appropriée compte tenu de la conception du véhicule afin de permettre aux personnes handicapées de monter et de se déplacer à bord des véhicules, de s’asseoir, de se tenir debout et de descendre du véhicule de manière autonome et sécuritaire.
Conception technique
Les barres d’appui, les poignées, les mains courantes ou les appuis verticaux doivent répondre aux exigences suivantes :
•         ne pas entraver les mouvements qu’une personne handicapée doit faire pour faire tourner et manœuvrer une aide à la mobilité de manière à se rendre de l’entrée du véhicule à l’espace qui lui est réservé;
•         être d’une couleur qui contraste fortement avec celle de l’arrière-plan afin de faciliter leur reconnaissance visuelle;
•         être solides, présenter des contours arrondis et être exempts d’éléments pointus ou abrasifs;
•         avoir un diamètre extérieur qui facilite la préhension par l’éventail complet des passagers et un dégagement suffisant par rapport à la surface de la paroi à laquelle ils sont fixés;
•         être conçus de manière à empêcher les vêtements ou objets personnels de s’y accrocher; et
•         être dotés d’une surface antidérapante.
Les supports, les brides, les têtes de vis et les autres fixations se trouvant sur les barres d’appui, les poignées, les mains courantes ou les appuis verticaux sont :
•         arondis ou au ras de la surface, et
•         exempts de rugosités ou d’arêtes brutes.
Remarque 1 : Si les barres d’appui, les poignées, les mains courantes ou les appuis verticaux s’incurvent vers une paroi ou le plancher, ils doivent suivre une courbe continue.
Remarque 2 : Les barres d’appui, les poignées, les mains courantes ou les appuis verticaux situés à une entrée ou une sortie utilisée par une personne handicapée sont : 
•         accessibles depuis le niveau du sol; et
•         installés de manière à se trouver à l’intérieur du véhicule lorsque les portes sont fermées.
Planchers et surfaces revêtues de moquette – art. 54
Conception technique
Toutes les surfaces de plancher sont antidérapantes et les moins éblouissantes possibles.
En cas de surfaces recouvertes de moquette, celle-ci doit être composée de fibres coupées ou bouclées fermes, courtes et de longueur égale, solidement fixée.
Espaces réservés aux aides à la mobilité       
– art. 55
Conception technique
Pour les véhicules de transport conçus pour avoir une capacité de 24 places assises ou moins :
•         les véhicules doivent être dotés d’au moins deux espaces réservés aux aides à la mobilité, chaque espace devant mesurer au minimum 1 220 millimètres sur 685 millimètres.
Pour les véhicules de transport conçus pour avoir une capacité de plus de 24 places assises :
•         les véhicules doivent être dotés d’au moins deux espaces réservés aux aides à la mobilité, chaque espace devant mesurer au minimum 1 220 millimètres sur 760 millimètres.
Les espaces réservés aux aides à la mobilité doivent être équipés, selon ce qui est approprié, de dispositifs d’arrimage.
Remarque : Les espaces à bord de véhicules de transport réservés aux aides à la mobilité peuvent être affectés au transport d’autres passagers si aucune personne handicapée utilisant des aides de ce genre n’en a besoin.
Demandes d’arrêt – art. 56
Emplacement
Tous les véhicules de transport sont équipés de dispositifs de demande d’arrêt qui sont répartis dans le véhicule de manière à être placés notamment à des endroits à portée de main des espaces réservés aux aides à la mobilité et des sièges réservés aux personnes handicapées.
Conception technique
Les dispositifs de demandes d’arrêt doivent satisfaire aux exigences suivantes :
•         un signal sonore et visuel confirme la demande d’arrêt;
•         ils sont placés à au plus 1 220 millimètres et à au moins 380 millimètres du sol;
•         ils peuvent être actionnés d’une seule main sans exiger une forte préhension, un fort pincement ou une forte torsion du poignet;
•         leur couleur contraste fortement avec celle de l’équipement sur lequel ils sont placés; et
•         les dispositifs d’intervention d’urgence comprennent des renseignements tactiles.
Remarque : Le présent article s’applique aux types de véhicules suivants : 
•         Autobus urbains
•         Autocars
•         Tramways
Dispositifs d’intervention d’urgence – art. 56 
Emplacement
Tous les véhicules de transport sont équipés de dispositifs qui sont répartis dans le véhicule de manière à être placés notamment à des endroits à portée de main des espaces réservés aux aides à la mobilité et des sièges réservés aux personnes handicapées.
Conception technique
Les dispositifs de demande d’intervention d’urgence ont les caractéristiques suivantes : 
•         un signal sonore et visuel confirme la demande d’arrêt;
•         ils sont placés à au plus 1 220 millimètres et à au moins 380 millimètres du sol;
•         ils peuvent être actionnés d’une seule main sans exiger une forte préhension, un fort pincement ou une forte torsion du poignet;
•         leur couleur contraste fortement avec celle de l’équipement sur lequel placés; et
•         les dispositifs d’intervention d’urgence comprennent des renseignements tactiles.
Remarque : cet article s’applique aux types de véhicules suivants : 
•         Métros
•         Trains légers sur rail
•         Trains de banlieue
•         Trains interurbains
Dispositifs lumineux              – art. 57
Aide
Emplacement
Des dispositifs lumineux sont installés au-dessus ou à côté de chaque porte d’accès des passagers.
Conception technique
Les dispositifs lumineux doivent : 
•         être allumés en permanence quand la porte est ouverte;
•         éclairer le dispositif de levage, la rampe d’accès, le pont de liaison mobile ou les nez de marche, selon le cas;
•         quand la porte est ouverte, éclairer la surface du sol sur une distance d’au moins 0,9 mètre perpendiculaire au giron de la marche du bas ou à l’extrémité extérieure de la plateforme de levage; et
•         être munis d’occulteurs afin de protéger les yeux des passagers qui montent à bord du véhicule et qui en descendent.
Signalisation - art. 58
Emplacement
Les véhicules affichent le parcours ou la direction du véhicule, sa destination ou le prochain arrêt important. 
Conception technique
La signalisation indiquant le parcours ou la direction du véhicule, sa destination ou le prochain arrêt doit satisfaire aux exigences suivantes :
•         elle est visible au point de montée;
•         elle est positionnée de façon homogène;
•         elle comporte une surface antireflet;
•         elle est positionnée de manière à éviter les zones d’ombre et les reflets;
•         elle est de forme, de couleur et de positionnement homogènes quand elle sert à donner le même type de renseignements dans le même type de véhicule de transport; et
•         elle présente des éléments de texte qui :
         (a) d’une part, sont d’une couleur qui contraste fortement avec celle de l’arrière-plan, afin de faciliter leur reconnaissance visuelle,
         (b) d’autre part, ont l’apparence de caractères solides.
Remarque : La signalisation indiquant l’itinéraire, la direction, la destination ou le prochain arrêt peut comprendre des pictogrammes ou des symboles.
Dispositifs de levage, rampes ou plaques de pont   portables           – art. 59
Conception technique
Les véhicules de transport doivent être équipés de dispositifs de levage, de rampes ou de plaques de pont portables qui ont chacun :
•         une bande, sur toute sa largeur, qui indique le bord inférieur et qui est d’une couleur qui contraste fortement avec celle de l’arrière-plan, afin de faciliter sa reconnaissance visuelle;
•         une surface de plateforme antidérapante; et
•         des rebords suffisamment hauts pour empêcher que l’aide à la mobilité ne tombe de la rampe lors de la montée ou de la descente des passagers.
Marches.         – art. 60
Lifting devices, ramps or portable bridge plates. This section does not apply to accessible vehicles regulated under Regulation 629 of the Revised Regulations of Ontario, 1990. – s. 60
Conception technique
Dans le cas de véhicules de transport qui sont équipés de marches, celles-ci doivent répondre aux exigences suivantes :
•         l’extrémité extérieure supérieure de chaque marche est signalée, sur toute la largeur du bord de la marche, à l’exclusion des moulures latérales, au moyen d’une bande dont la couleur contraste fortement avec celle de l’arrière-plan, afin de faciliter la reconnaissance visuelle, et qui est visible dans les deux sens du déplacement;
•         le revêtement des marches est antidérapant et le moins éblouissant possible; et
•         les contremarches sont fermées et d’une hauteur uniforme, et les girons sont fermés et d’une profondeur uniforme, sous réserve des limites structurelles du véhicule.
Signaux visuels et sonores.    ,           – art. 61
Emplacement
Les fournisseurs de services de transport classique veillent à ce que les rampes d’accès, dispositifs de levage ou systèmes d’agenouillement de leurs véhicules de transport qui en sont équipés soient tous munis d’un signal visuel installé à l’extérieur, près de la porte accessible empruntée par les personnes utilisant une aide à la mobilité, ainsi que d’un signal sonore audible.
Conception technique
Le signal visuel et le signal sonore audible doivent se déclencher lorsque la rampe d’accès, le dispositif de levage ou le système d’agenouillement est activé.
Remarque : Aucun signal visuel ou sonore n’est nécessaire si la rampe d’accès ou le dispositif de levage est activé manuellement.
Accessibilité : voitures ferroviaires          – art. 62
Veiller à ce qu’au moins une voiture par train soit accessible aux personnes handicapées utilisant une aide à la mobilité.
Veiller à ce que les trains dotés de toilettes soient équipés d’au moins un compartiment toilette accessible aux personnes utilisant une aide à la mobilité dans la voiture qui leur est accessible     .  
Remarque : Le présent article s’applique aux types de véhicules suivants :
•         Trains légers sur rail
•         Trains de banlieue
•         Trains interurbains
Pour les fournisseurs de services de transport adapté
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Pour les fournisseurs de services de transport adapté
Les fournisseurs de services de transport adapté sont des organisations désignées de transport du secteur public qui offrent des services de transport public de passagers conçus pour transporter des personnes handicapées en Ontario.
Certaines exigences qui s’appliquent aux fournisseurs de services de transport classique s’appliquent également aux fournisseurs de services de transport adapté (articles 34-38, 43). Les exigences qui s’appliquent spécifiquement aux fournisseurs de services de transport adapté sont les suivantes :
•         Établissement de catégories d’admissibilité
•         Permettre aux personnes handicapées d’utiliser des services de transport adapté en cas d’urgence ou pour des raisons de compassion
•         Assurer la parité tarifaire et l’équivalence des heures de service
•         Fournir des services de réservation en temps utile et ne pas limiter le nombre de déplacements pouvant être demandés
•         Fournir des services de l’origine à la destination et des services coordonnés
•         Fournir des renseignements sur les retards de service
•         Permettre aux accompagnateurs de voyager avec les personnes handicapées
Pour les exigences du présent article, les fournisseurs de services de transport classique doivent démontrer leur conformité par leurs politiques, procédures et registres.
Sujet
Résumé des exigences
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les exigences de chaque article sont respectées?
Disponibilité des renseignements sur l’équipement accessible – art. 34, 37(2)
Les fournisseurs de services de transport adapté mettent à la disposition du public les renseignements suivants et, sur demande, fournissent l’information dans un format accessible :
•         l’équipement et les options d’accessibilité de leurs véhicules; 
•         les parcours et services; et 
•         les mesures de protection civile et d’interventions d’urgence qui visent à assurer la sécurité des personnes handicapées.
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les renseignements décrits dans cet article sont accessibles au public?
Quels documents avez-vous dans vos dossiers pour démontrer que les renseignements sont disponibles dans un format accessible?
Pour des conseils supplémentaires sur la manière de rendre les renseignements accessibles, consultez la page Web Comment rendre l’information accessible.
Panne de l’équipement d’accessibilité – art. 35
Si l’équipement d’accessibilité d’un véhicule ne fonctionne pas et qu’un service équivalent ne peut être fourni, les fournisseurs de services de transport adapté doivent :
•         prendre des mesures raisonnables pour répondre aux besoins des personnes handicapées qui utiliseraient par ailleurs cet équipement; et
•         réparer celui-ci dès que matériellement possible.
Formation – art. 36
En plus de satisfaire aux exigences en matière de formation énoncées à l’article 7, les fournisseurs de services de transport adapté dispensent une formation dans le domaine de l’accessibilité à leurs employés et à leurs bénévoles. La formation porte notamment sur ce qui suit : 
•         l’utilisation sécuritaire de l’équipement et des options d’accessibilité;
•         les modifications acceptables aux marches à suivre en cas d’obstacle temporaire ou de défaillance de l’équipement d’accessibilité dont est doté un véhicule; et
•         les mesures de protection civile et d’interventions d’urgence qui visent à assurer la sécurité des personnes handicapées.
Pour en savoir plus sur vos obligations en matière de formation dans le cadre du RNAI, consultez la page Web Comment former votre personnel au sujet de l’accessibilité.
Pour des conseils supplémentaires, consultez la Liste de contrôle pour les exigences de formation en matière d’accessibilité.
Politiques en matière de protection civile et d’interventions d’urgence – art. 37
Les fournisseurs de services de transport adapté établissent, mettent en œuvre, tiennent à jour et documentent des politiques en matière de protection civile et d’interventions d’urgence qui visent à assurer la sécurité des personnes handicapées.
Plans d’accessibilité – art. 42, 43
En plus des exigences relatives au plan d’accessibilité énoncées à l’article 4, les fournisseurs de services de transport adapté :
•         précisent la méthode utilisée pour évaluer la demande de services de transport adapté;
•         élaborent des mesures pour réduire les délais d’attente en ce qui concerne les services de transport adapté; et
•         décrivent les mesures prévues pour faire face aux défaillances de l’équipement d’accessibilité dont sont dotés leurs véhicules.
Remarque : Si votre organisation fournit également des services de transport classique, les deux types de services de transport doivent être traités dans le plan d’accessibilité.
Pour en savoir plus sur les exigences de votre plan d’accessibilité dans le cadre du RNAI, consultez la page Web Comment élaborer un plan et des politiques d’accessibilité.
Pour obtenir des conseils supplémentaires, consultez les documents suivants : Plan d’accessibilité pluriannuel des organisations désignées du secteur public et Exemple de gabarit de plan pluriannuel.
Catégories d’admissibilité – art. 63, 64
Les fournisseurs de services de transport adapté doivent :
•         créer trois catégories d’admissibilité aux services de transport adapté :
         1.         l’admissibilité inconditionnelle : La personne dont le handicap l’empêche d’utiliser les services de transport classique appartient à la catégorie admissibilité inconditionnelle.
         2.         l’admissibilité temporaire : La personne dont le handicap temporaire l’empêche d’utiliser les services de transport classique appartient à la catégorie admissibilité temporaire.
         3.         l’admissibilité conditionnelle: La personne handicapée qui ne peut utiliser régulièrement les services de transport classique en raison d’obstacles environnementaux ou physiques appartient à la catégorie admissibilité conditionnelle.
•         établir des processus de demande, d’évaluation et d’appel : 
         •         La personne qui a rempli une demande d’admissibilité à des services de transport adapté et dont l’admissibilité n’a pas été établie dans les 14 jours civils suivant la réception de sa demande est considérée comme étant temporairement admissible à de tels services;
         •         Le fournisseur de services de transport adapté ne doit pas imposer de droits aux personnes handicapées qui présentent une demande d’admissibilité à des services de transport adapté ou qui sont considérées comme étant admissibles à de tels services.
         •         Le fournisseur de services de transport adapté peut exiger, à des intervalles raisonnables, une réévaluation de l’admissibilité des personnes inscrites dans la catégorie admissibilité temporaire.
         •         Le fournisseur de services de transport adapté fournit sur demande à la personne qui veut avoir accès à de tels services tous les renseignements qui concernent sa demande d’admissibilité à des services de transport adapté et les décisions prises à cet égard dans des formats accessibles.
         •         Le fournisseur de services de transport adapté instaure un mécanisme d’appel indépendant afin d’examiner les décisions relatives à l’admissibilité.
         •         Le fournisseur de services de transport adapté prend une décision relativement à un appel interjeté à l’égard de l’admissibilité d’une personne dans les 30 jours civils qui suivent la réception de la demande d’appel.
         •         Les fournisseurs de services de transport adapté se dotent de politiques concernant la collecte, l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels recueillis aux fins de la détermination de l’admissibilité.
Urgence ou raisons compassionnelles – art. 65
Les fournisseurs de services de transport adapté élaborent une marche à suivre relativement à la fourniture de services de transport adapté temporaires avant les 14 jours civils prévus à l’article 64 dans les cas suivants :
•         les services sont exigés à cause d’une urgence ou pour des raisons compassionnelles; et
•         aucun autre service de transport accessible ne répond aux besoins de la personne.
Remarque : La personne qui demande de services de transport adapté temporaires, le fait de la manière que fixe le fournisseur de services de transport adapté.
Tarifs – art.  66, 38
Si des services de transport classique et des services de transport adapté sont fournis dans un même territoire par des fournisseurs de services de transport distincts : 
•         le fournisseur de services de transport adapté ne doit pas faire payer un tarif supérieur au tarif maximal exigé à l’égard des services de transport classique fournis dans le même territoire.
Si un fournisseur de services de transport fournit à la fois des services de transport classique et des services de transport adapté, le fournisseur de services de transport :
•         applique la parité tarifaire entre les deux types de services;
•         applique la même structure tarifaire aux deux types de services; et
•         veille à ce que les mêmes méthodes de paiement du tarif soient disponibles à l’égard de tous les services de transport. Des méthodes de remplacement doivent être offertes aux personnes handicapées qui ne peuvent pas utiliser une méthode donnée en raison de leur handicap.
Les fournisseurs de services de transport classique et les fournisseurs de services de transport adapté ne doivent pas faire payer un tarif à la personne de soutien accompagnant une personne handicapée qui a besoin d’elle.
Visiteurs          – art. 67
Les fournisseurs de services de transport adapté mettent des services de transport adapté à la disposition des visiteurs admissibles.
Le fournisseur doit : 
•         élaborer des critères pour déterminer qui entre dans la catégorie des visiteurs aux fins du présent article; et
•         se doter de politiques concernant la collecte, l’utilisation et la divulgation des renseignements personnels recueillis aux fins de la détermination de l’admissibilité d’une personne en application du présent article.
Services du point d’origine au point de destination          – art. 68
Tout fournisseur de services de transport adapté fournit dans son aire de desserte des services du point d’origine au point de destination qui tiennent compte des capacités de ses passagers et qui y répondent.
Remarque : Les services du point d’origine au point de destination peuvent comprendre les services offerts par le biais de tout service de transport classique accessible.         
Services coordonnés          – art. 69
Lorsque des services de transport adapté sont offerts dans des municipalités adjacentes au sein de zones urbaines contiguës, les fournisseurs de ces services facilitent les correspondances entre leurs services respectifs et déterminent les arrêts et les points de descente accessibles dans les zones urbaines contiguës où sont fournis des services de transport adapté.
Plages de service – art. 70
Si des services de transport classique et des services de transport adapté sont fournis par des fournisseurs de services de transport distincts dans un même territoire, le fournisseur de services de transport adapté veille à fournir ses services au moins les mêmes jours et aux mêmes heures qu’un fournisseur de services de transport classique.
Le fournisseur de services de transport qui fournit à la fois des services de transport classique et des services de transport adapté veille à fournir ses services de transport adapté au moins les mêmes jours et aux mêmes heures que ses services de transport classique.
Réservation 
– art. 71
Les fournisseurs de services de transport adapté dont les services nécessitent une réservation doivent :
•         fournir un service le jour même dans la mesure des disponibilités;
•         en cas d’indisponibilité du service le jour même, accepter les demandes de réservation jusqu’à trois heures avant la fin publiée de la plage de service le jour précédant le jour prévu du déplacement; et
•         prévoir un mécanisme de réservation accessible.         
Limitation du nombre de déplacements         – art. 72
Aucun fournisseur de services de transport adapté ne doit limiter la disponibilité des services de transport adapté offerts aux personnes handicapées :
•         en restreignant le nombre de déplacements qu’une personne handicapée peut demander; ou
•         en mettant en œuvre une politique ou une pratique opérationnelle qui limite indûment la disponibilité des services de transport adapté.
Retards dans le service – art. 73
Lors de retards dans le service, les fournisseurs de services de transport adapté dont les services nécessitent    une réservation informent les passagers touchés du retard de sa durée au moyen d’une méthode convenue avec chaque passager.
Accompagnateurs et enfants – art. 74
Les fournisseurs de services de transport adapté permettent aux personnes suivantes de voyager avec des personnes handicapées :
•         les accompagnateurs, si des places sont disponibles et qu’aucune autre personne handicapée ne se verra refuser une place; et
•         les personnes à charge d’une personne handicapée, si des systèmes et de l’équipement de retenue appropriés pour enfants sont disponibles, au besoin.
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